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LA RÉVISION DE LA LOI DE 2006 DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION EST IMPÉRATIVE

Les candidats à l’élection 
présidentielle interpellés

Le contenu de la loi du 20
février 2006 relative à la préven-
tion et à la lutte contre la corrup-
tion traduit l’absence de volonté
politique à lutter réellement
contre la corruption. Elle
contient de nombreuses insuffi-
sances et des «omissions» par
rapport à la Convention des
Nations unies, et est donc en
très net recul par rapport à cette
convention. Donnons quelques
exemples.  Au sujet de la décla-
ration de patrimoine  — l’on se
rappelle la décision scandaleu-
se des députés en janvier 2006
de supprimer l’ex-article 7 qui
prévoyait la déchéance du man-
dat ou la fin de fonction pour
ceux qui ne déclarent pas leur
patrimoine dans les délais. L’ar-
ticle 6 de cette loi qui énumère
les fonctions et mandats sujets
à déclaration ne comprend pas
les chefs de l’armée, contraire-
ment à l’ordonnance de 1997
qui le prévoyait. Qui a voulu
faire ce «cadeau empoisonné»
aux militaires ? Concernant la
participation de la société civile,
des associations et des ONG à
la lutte contre la corruption tel
que le recommande abondam-
ment  la Convention des Nations
unies, l’article 15 de la loi algé-
rienne est très restrictif à ce

sujet et n’évoque pas du tout les
associations, article qui reflète
d’ailleurs les positions négatives
sur cette question de la déléga-
tion algérienne lors des négocia-
tions de la Convention des
Nations unies à Vienne de 2001
à 2003.  Pour ce qui est de l’Or-
gane de prévention et de lutte
contre la corruption – le titre III
de la loi lui est réservé (articles
17 à 24), l’affirmation de son
indépendance est contredite
dans le même texte, d’une part,
par sa mise sous tutelle du pré-
sident de la République, et
d’autre part, par la relation de
dépendance vis-à-vis du minis-
tère de la Justice : l’article 22
oblige cet organe à soumettre à
ce ministère les dossiers de cor-
ruption éventuelle à soumettre
aux tribunaux ! Alors que pour
rappel, dans les textes de feu
l’Observatoire national de sur-
veillance et de prévention de la
corruption (ONSPC) créé par le
président Liamine Zeroual en
1996, cette contrainte de passer
par le ministère de la justice
pour  saisir les tribunaux n’exis-
tait pas. La notion de protection
des dénonciateurs et des vic-
times de la corruption est évo-
quée très largement par la
Convention des Nations unies,

la loi du 20 février 2006 lui
consacre uniquement l’intitulé
d’un article (45), mais l’article en
question, et la supercherie est
de taille,  n’évoque pas du tout
cette notion !  Plus grave enco-
re, l’article qui suit (46) traite très
sévèrement de la notion de
dénonciations calomnieuses. 
A croire que les auteurs de

cette loi ont voulu sciemment
dissuader tout dénonciateur de
corruption ou donneur d’alerte !

Déclarez vos patrimoines !
Même le rapport annuel de

cet organe qui est remis au pré-
sident de la République  n’est
pas rendu public : la transparen-
ce et l’information du public ne
sont pas des préoccupations
pour les auteurs de cette loi. 
Par ailleurs, les Algériens ne

pourront pas directement
s’adresser aux responsables de
cet organe, contrairement à une

disposition de la Convention des
Nations unies qui encourage for-
tement cette relation directe des
citoyens avec l’agence de lutte
contre la corruption. Et enfin,
situation cocasse et gravissime
à propos de cet «organe», les
auteurs du décret présidentiel le
créant ont oublié de lui donner
un nom ! Ils se sont contentés
de le dénommer «organe»
(article 1er) avec un «o» minus-
cule. Plus grave, cet «organe»,
installé 6 longues années après
sa création, demeure totalement
absent sur le terrain.  Autre
omission de taille : la notion de
«droit à l’accès à l’information»
pour les citoyens, largement
abordée dans la Convention des
Nations unies, est totalement
absente de la loi algérienne. Au
vu de cette énumération des
graves insuffisances et des res-
trictions contenues dans la loi
du 20 février 2006, nous

sommes en droit de nous inter-
roger pourquoi a-t-on fait une
très mauvaise loi et qui est der-
rière ? S’agissant des textes
d’application de cette loi, en fait
trois uniquement, signés le 22
novembre 2006 par le président
de la République, ils s’inscrivent
dans la même voie. 
Le décret présidentiel régis-

sant l’Organe de lutte contre la
corruption contient les mêmes
aspects négatifs évoqués plus
haut. Les deux autres textes
sont relatifs à la déclaration de
patrimoine : le modèle de formu-
laire et les modalités de déclara-
tion pour les agents publics non
prévus par l’article 6 de la loi du
20 février 2006.  A noter que le
processus de déclaration de
patrimoine est complexe, insuffi-
samment détaillé, les catégories
de déclarants sont multiples, et
la multiplicité des niveaux de
gestion des déclarations va
encore davantage compliquer la
situation. Il faut aussi relever
que là aussi les auteurs du
décret présidentiel ont rédigé
des dispositions surprenantes,
notamment en matière de dépôt
des déclarations (article 2 du
décret du 22 novembre 2006) :
ils ont inventé la notion de
«délais raisonnables» ! Extrait
de l’article en question : «La
déclaration est déposée par
l’autorité de tutelle ou hiérar-
chique, contre récépissé,
auprès de l’Organe national de
prévention et de lutte contre la
corruption, dans des délais rai-
sonnables.» (JO n°74  du 22
novembre 2006).  La crédibilité
des candidats à inscrire la lutte
contre la corruption dans leur
programme se mesurera notam-
ment à leur volonté de réviser la
très mauvaise loi de 2006.

Djilali Hadjadj

La corruption représente un grave
danger sur l’avenir des Etats, en par-
ticulier sur l'avenir de la cohésion
nationale des pays en développement
: l’Algérie est plus que concernée par
les conséquences désastreuses de ce
fléau. Mais ce danger menace aussi
de plus en plus sérieusement les pays
riches développés : l’actualité interna-
tionale de ces derniers mois foisonne
de scandales de grande corruption
impliquant des multinationales et où
les gouvernements de ces pays
riches sont de plus en plus permissifs,
quand ils ne sont pas complices de
ces pratiques. L’ampleur de ce danger
hypothèque le devenir des conven-
tions internationales contre la corrup-

tion, comme celle de 1997 de l’OCDE
(Organisation pour la coopération et
le développement économiques,
organisation des pays riches)  pénali-
sant la corruption de fonctionnaires
étrangers dans les transactions com-
merciales internationales, et aussi
celle des Nations unies de 2003. 
L’importance de la coopération

internationale est essentielle pour
contrer ce danger, coopération difficile
à mettre en place.  Sur la scène inter-
nationale des grandes affaires de cor-
ruption, l’Algérie a le triste «mérite»
d’apparaître pour un pays qui refuse
de coopérer et tourne le dos à toute
entraide judiciaire.

D. H.

Ce sont là des éléments
essentiels pour mener la
lutte contre la corruption. Les
questions de la démocratie,
des droits de l’homme et des
libertés sont fondamentales
pour faire avancer ce com-
bat, et en même temps plus il
y aura de transparence dans
la vie publique et la gestion
des deniers publics, plus la
pratique démocratique enre-
gistrera des progrès. 
L’indépendance de la jus-

tice est aussi un des objectifs
à atteindre et nous en

sommes encore loin. La
démocratie participative et
l’émergence de contre-pou-
voirs au sein de la société
sont une alternative incon-
tournable, surtout dans des
situations où la démocratie
représentative subit encore
des contraintes et où le plu-
ralisme dans toutes ses
expressions peine encore à
se faire une place. 
Par rapport aux dénoncia-

teurs de la corruption et aux
donneurs d’alerte, en termes
d’objectifs, il s’agirait plutôt

de contribuer à créer un cli-
mat et une dynamique favo-
rables à leur implication dans
la lutte contre la corruption,
plus que de se limiter à les
protéger : ils doivent à terme
devenir de véritables acteurs
de ce combat. Ce qui est
valable aussi pour les médias
et les journalistes : le droit à
l’accès à l’information et leur
indépendance sont indispen-
sables pour mener des
enquêtes et faire un travail
professionnel d’investigation.

D. H.

Beaucoup d’indices montrent que les débats publics lo rs de la
prochaine campagne présidentielle seront marqués par les

affaires de corruption qui ne cessent de marquer l’actualité de
ces tro is dernières années. De nombreux citoyens, excédés
par ces scandales à répétition et l’inertie du pouvoir en place,
vont certainement interpellés les candidats sur leurs intentions

à ce sujet. Parmi ces derniers, y en aura-t-il qui oseront
évoquer, ne serait-ce que dans leur programme,  la nécessité
d’engager effectivement la lutte contre la corruption? Nous

abordons ci-dessous les «failles» et les «oublis autorisés» dans
la lo i de 2006 relative à la prévention et à la lutte contre la

corruption, loi qui nécessite une révision.

L’Algérie refuse 
de coopérer

NOUVEAUX DÉFIS 
Protection des dénonciateurs, bonne

gouvernance et démocratie participative
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